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Rapport n°18 : 

 

Création d’un comité technique (CT)  

 

Rapporteur (s) :  André PIERRE – Directeur général des services 

Service – personnel référent 
Emmanuel Paris – Responsable  

des Affaires juridiques 

Séance  

du Conseil d’administration  
31 janvier 2019 

 

 

Pour délibération      

Pour échange/débat, orientations, avis   

Pour information       

Autre        

  

Rapport : 

 

La délibération 26/CA Pro/2015 du 18 novembre 2015 du Conseil d’administration 

provisoire d’UBFC a permis la création d’un Comité technique commun d’UBFC et de 

l’UTBM. 

 

Le Comité technique commun UTBM-UBFC a approuvé le principe de la création d’un CT 

propre à UBFC le 15 janvier dernier, notamment du caractère croissant de l’effectif de 

l’établissement.  

 

Il vous est proposé : 

 

- L’abrogation de la délibération du CA Provisoire susvisée ; 

- La création d’un comité technique d’établissement propre à UBFC.  

 

L’organisation de nouvelles élections professionnelles au cours de l’année 2019 sera 

nécessaire. Le CT UBFC est institué à compter de la proclamation des résultats de cette 

élection. 

 

Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste.  

 

Le vote par correspondance est admis dans les conditions fixées par l’arrêté relatif à 

l’organisation des élections au comité technique.  

 

La répartition Hommes/Femmes vous sera soumise à validation lors d’un prochain Conseil 

d’administration. 

 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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La composition de ce comité technique est proposée comme suit :  

 

 

Représentants du personnel Représentants de l’administration 

 

Cinq (5) membres titulaires 

Cinq (5) membres suppléants 

 

 

Le président d’UBFC ou son représentant 

Le responsable ayant autorité en matière 

de ressources humaines au sein d’UBFC 

 

Le projet de règlement intérieur du comité technique sera présenté lors de sa première 

réunion. Le règlement intérieur type proposé par la DGAFP dans sa circulaire du 5 janvier 

2012 servira de base de travail.  

 

Le comité technique présentant un caractère nouveau, le premier mandat des 

représentants du personnel suivant la création du Comité technique sera inférieur à quatre 

ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur la 

création d’un comité technique UBFC. 

 

 

 

Annexe :  

 

- Circulaire du 5 janvier 2012 de la DGAFP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 
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